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PREAMBULE 
  

La commune d'ESPAON a, par délibération de son conseil municipal en date du 4 juin 2008 
prescrit l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme s'articulant autour des grands axes sui-
vants : 

- Préserver l'exploitation agricole 
- Privilégier la construction dans la continuité du village 
- Renforcer le noyau du village autour de la mairie et de la salle des fêtes notamment; par la 
prévision de l'aménagement d'une vraie place publique 
- Préserver les paysages, les genres de vie et la ruralité du village 
 
 
L'urbanisme étant une responsabilité partagée, il convient de rappeler les préalables législa-
tifs. 
 
RAPPEL :  

Article L 110 du Code de l’Urbanisme : 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer 
sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de servi-
ces et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de 
façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'éner-
gie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, 
la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de 
continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre 
entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de dé-
placements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, 
leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme contri-
bue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement.  

 
Article L 121-1 du Code de l’Urbanisme 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déter-
minent les conditions permettant d'assurer :  
1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 
et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du déve-
loppement durable ;  
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notam-
ment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat, de la diversité commer-
ciale et de la préservation des commerces de détail et de proximité ainsi que des moyens de transport 
et de la gestion des eaux ;  
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maî-
trise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages natu-
rels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarqua-
bles et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature.  
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La commune d'ESPAON est située dans la vallée de la Save et appartient au terroir de l'As-
tarac. Son territoire est partagé entre la plaine de la Save à l'ouest et les coteaux à l'est. Il 
est longé par la RD 632 au nord-ouest et par la RD 9 à l'ouest, deux voies de liaisons inter-
départementales importantes. 
 
La commune se situe entre 2 bourgs-centres rapprochés : L'ISLE-EN-DODON (à moins de 5 
km) au sud, LOMBEZ (à moins de 10 kms) au nord. 

Dans ce contexte, ESPAON dispose dans son environnement rapproché de commerces et 
services nombreux. 
 

Couvrant une superficie de 902 hectares, la commune accueille 195 habitants en 2007 
(Source Insee – Population municipale). Elle adhère à la communauté de communes de Sa-
vès qui regroupent 28 communes. 



Commune d'ESPAON                            P.L.U. approuvé                      Rapport de présentation           4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 1 
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1 - DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL  

1.1 - Milieux naturels et biodiversité 

ESPAON se situe au sud du Savès toulousain, en limite du département de la Haute-
Garonne. Son territoire est typique de ce pays partagé entre la vallée de la Save (rejointe par 
la Gesse au nord-ouest de la commune) : vallée plane et ouverte à l'ouest, collines à l'est. 
 

1.1.1 – Hydrographie 

Le réseau hydrographi-
que naturel est consti-
tué de la rivière "La 
Save" que rejoignent 
quelques ruisseaux 
issus des coteaux est et 
la rivière "Gesse" en 
limite nord-ouest de la 
commune 

. Les principaux ruis-
seaux sont : 

- ruisseau des Aour-
louats 

- ruisseau de Tourette 

- ruisseau d'Encourneil 

Ce réseau superficiel 
naturel est doublé d'un 
réseau de fossés drai-
nant la plaine. Ce ré-
seau de fossés autre-
fois dense a subi une 
profonde mutation du 
fait de la modification 
des modes culturaux. 
Le recours à l'asper-
sion, la mécanisation 
des travaux, la recher-
che de grandes surfa-
ces d'un seul tenant 
sans obstacle, ont en-
traîné la disparition de 
l'essentiel de ces fos-
sés.  
 

Le réseau hydrographique 
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1.1.2 - Relief 

 

La plaine de "La Save" à l'ouest, les coteaux à l'est forment les deux entités géomorphologi-
ques de la commune. Les coteaux sont constitués de "terreforts" (sols argilo-calcaires), la 
plaine de "boulbènes" (terres limono-argileuses). Les coteaux présentent par endroits de 
fortes pentes, plus particulièrement là où ils ont pu être plus profondément entaillés par les 
ruisseaux. Pour une faible partie, les coteaux présentent un versant est, vers le ruisseau de 
l'Espienne, avec des pentes plus fortes.  

L'impact des cours d'eau dans le paysage est réduit, à l'exclusion de "La Save" dont la ripi-
sylve marque de manière essentielle son passage dans la plaine, quand bien même elle 
aura, avec la Gesse, façonné le relief. 

 

1.1.3 - Les paysages 

Cette dualité plaine-coteaux, d’une claire lisibilité, se retrouve dans la définition des grandes 
unités de paysage. C'est le relief qui en constitue l'élément marquant. En effet, dans ces si-
tes voués très largement aux labours, l'arbre ne conserve qu'une place réduite : les planta-
tions linéaires des rives de "La Save" et les ramiers (qui les prolongeaient), au sud pour l'es-
sentiel, quelques bois, souvent de faibles dimensions, sur le coteau.  
 

- Les éléments structurants du grand paysage  
 
Les paysages ouverts de la plaine de la Save 
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Le territoire communal ne se 
distingue pas fondamentalement 
des territoires amont et aval de 
sa rive droite. La Save et sa ri-
pisylve  constituent les éléments 
naturels forts de la plaine et un 
identifiant de la limite ouest de la 
commune. Elles sont les élé-
ments majeurs de la continuité 
écologique. Les peupleraies au 
sud-ouest, qui venaient conforter 
les plantations de rives ont fait 
récemment l'objet d'une coupe. 

Le coteau  présente deux ver-
sants : le versant ouest à pente 
plus faible, offre une grande sen-
sibilité paysagère. Tout comme 
la plaine, il offre des paysages 
très ouverts, des points de vue 
de grande qualité sur la plaine et 
les Pyrénées Il est également vu 
de loin. Le versant Est, plus 
abrupt, ne concerne qu’une fai-
ble partie du territoire communal, 
au nord et au sud. C’est lui qui 
accueille les principaux bois. Le 
bois du "Brana" est le plus impor-
tant et couvre environ 10 hecta-
res. Il participe du paysage de la 
vallée de l'Espienne, moins de 
celle de la Save. 
 
Le territoire communal "a une 
superficie de 902 ha, dont 

730 ha sont consacrés à l’agriculture représentant 81% de la surface totale de la commune 
d’Espaon. Les bois occupent 48 ha soit 5% et les 14% restant correspondent aux zones 
« urbaines » et aux voies de communication" (Source diagnostic agricole - Chambre d'Agri-
culture du Gers). C'est dire combien l'exploitation agricole joue le rôle principal dans la fabri-
cation des paysages.  
 
Il est d’autres éléments de moindre importance qui participent de manière plus ou moins 
importante à ce grand paysage. 
Les haies  sont rares et localisées pour l’essentiel au sud-est du territoire communal (Les 
Arriberots) 
La RD 537 suit sensiblement le pied du coteau. Elle est le point d’ancrage de la plus grande 
partie des constructions hors village. 
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- Le village et son environnement immédiat  
 

Il s’agit d’un village rue, étiré essentiellement de part et d’autre de la RD 537, entre la limite 
communale sud et le carrefour avec la RD 265. Plus récemment, la construction nouvelle, 
pavillonnaire, s’est implantée en bordure du chemin reliant la RD 265 à l’église, d’une part, 
en bordure du chemin des Arribérots, d’autre part. Sauf exception, la construction neuve 
demeure au village. 
 
Les formes urbaines et les architectures 

La forme urbaine est caractérisée par une construction pavillonnaire, essentiellement implan-
tée en recul de l’alignement. Ce recul demeure toutefois faible. 
Cette hétérogénéité des implantations est renforcée par celle de la direction dominante des 
faîtages. Il n’y a véritablement pas de règle générale, y compris pour les architectures verna-
culaires et les bâtiments agricoles. 

 

Le village : les formes urbaines 
 
La construction est très linéaire. Elle 
est implantée indifféremment à l'ali-
gnement ou en recul des limites des 
voies. Les bâtiments agricoles et 
quelques habitations anciennes pré-
sentent leur pignon en façade sur 
rue. Quelques architectures vernacu-
laires, de terre crue, sont présentes, 
notamment en bordure de la route de 
L'ISLE-EN-DODON. . Les architectu-
res et matériaux sont très mêlés sans 
que ne se dégage une dominante. 
Il est une constante qui marque for-
tement le paysage : les clôtures vé-
gétales, le plus souvent en l'absence 
de grillage, dont la continuité est par-
fois malencontreusement interrompue 
par un mur haut en agglomérés de 
ciment non revêtus. 

Ces clôtures végétales sont le plus souvent d'espèces locales. Néanmoins, perdure et sem-
ble se développer une tendance à l'introduction de haies composée d'une seule essence 
("laurières" et "sapinettes"). 
 

  
Un mur de clôture très dommageable                             Une architecture vernaculaire 
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- Les éléments ponctuels caractéristiques  

L’église , surélevée sur son tertre, écartée des constructions d’habitation, entourée d’arbres, 
constitue un point caractéristique fort du paysage du village et un élément de son identifica-
tion.  
 
 
 

Les moulins , à l’entrée de la commune, immédiatement après le franchissement de la Save, 
d'une part, au nord, à Arparens (site inscrit) , d'autre part, constituent des éléments forts du 
paysage et de l’identité d’ESPAON.  
 
 

     
 

Moulin du village                                                           Moulin d'Arparens 
 
 
 

  
Architectures traditionnels 
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- Deux points de vue sur le village méritent attent ion  
 

Vue 1 

 

Vue 1 

La succession d"évènements" Moulin+allée plantée+ 
labours + église. 

Cette percée visuelle caractéristique est modifiée selon 
les saisons, en fonction du type de culture occupant le 
champ. Elle est un élément constitutif essentiel du 
paysage du village. 
 

 

Le paysage de labours est très ouvert en 
direction de l'église. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue 2 
 

 

1.2 - Les caractéristiques majeures de l'environnem ent  

Commune rurale, ESPAON l'est d'abord par la part prise par les terres agricoles dans son 
territoire. La construction revêt deux formes : le groupement de constructions, essentielle-
ment d'habitations, au village ; la dispersion avec, parfois, un regroupement de quelques 
bâtiments. L'essentiel de la construction hors village est localisé dans la plaine, plus particu-
lièrement de part et d’autre de la RD 537.  
 
Le village s'est installé au pied du coteau. Il s'étire, tel un village rue, le long de la route de 
L'ISLE-EN-DODON et de la RD 265. 
La construction récente s'est implantée majoritairement au village, plus particulièrement à 
l'ouest de l'église. 
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L’occupation du sol (selon critères Corine Land Cover) – Source agence Petersen 
 
La dominante agricole du territoire communal est très forte. Cette caractéristique, dans ses 
composantes quantitatives, qualitatives, économiques et écologiques est déterminante. 
 
 
 
Une (seule) construction, plus récente, 
étrangère à l’exploitation agricole, a recher-
ché la vue sur la plaine depuis le point haut 
du coteau, au lieu-dit "Saubolle". Bien que 
remplaçant une construction autrefois exis-
tante, par sa localisation, son architecture 
étrangère à la région et son absence totale 
d'intégration, elle a un effet particulièrement 
dommageable pour le site et elle est visible 
de loin. Ce dommage pourrait être atténué 
par une plantation suffisamment abondante 
pour l'intégrer au bois proche.  

 
 

1.2.1 - La dimension écologique 

Le territoire communal n'est concerné par aucune protection réglementaire environnemen-
tale ni aucun inventaire en matière de biodiversité. 

Il convient toutefois de recenser certains sites présentant des potentialités de diversités bio-
logiques. 
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La rivière "La Save"  : C'est la seule continuité écologique du territoire communal. Cours 
d'eau permanent d'origine pyrénéenne, "La Save" est bordée d'une ripisylve fournie. Ses-
méandres, dans leurs tracés divers créent quelques petites zones plus humides. L'exploita-
tion agricole, utilisant le maximum d'espace, ne laisse qu'un mince couloir à la rivière. Il peut 

s'agir aussi du gel environnemental au titre de la 
politique agricole commune. 
 
 
Les quelques boisements  sur le coteau consti-
tuent les principaux sites de la biodiversité. A ce 
titre, ils revêtent une importance particulière. En 
sus, occupant des surfaces à plus fortes pentes, ils 
participent à la lutte contre l'érosion et le glisse-
ment des sols. 
 
Les peupleraies  au sud-ouest, le plus souvent en 
rive de la Save, ont constitué un habitat pour une 
faune aviaire commune, en particulier des oiseaux 
nicheurs. Plantations d'exploitation, elles n'ont 
qu'une durée limitée et sont susceptibles d'être 
supprimées. C'est ce qui s'est récemment produit 
pour l'essentiel des plantations prolongeant la ripi-
sylve et mentionnées au plan ci-contre.  
 
 
 
 
 
 
 
Les sites de la diversité biologique 

Les haies  sont rares et localisées pour l'essentiel au sud-est de la commune. 

La ripisylve de "La Save" et les boisements du coteau ne semblent pas soumis à des agres-
sions de nature à mettre en cause leur préservation. La gestion du cours d'eau est assurée 
par le Syndicat Intercommunal de Gestion et de Valorisation de la Save Gersoise 
 

1.2.2 - Les ressources naturelles et leur gestion 

A - L'eau 

a) Le réseau superficiel  

La mutation du réseau hydrographique de surface lié à l'exploitation agricole a déjà été sou-
lignée. La loi sur l'eau a pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau qui vise à 
assurer notamment : 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides 

- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles 

et souterraines 

- le développement et la protection de la ressource en eau 

- la valorisation de l'eau comme ressource économique 

- la conservation du libre écoulement des eaux et la protection contre les inondations. 
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• La commune est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er décembre 2009. 

Les priorités du SDAGE Adour-Garonne : 

- créer les conditions favorables à une bonne gouvernance : il s'agit essentiellement, 
pour une commune comme ESPAON  de participer à l'information des citoyens aux fins no-
tamment d'une appropriation locale (habitants et collectivité) des enjeux et des objectifs atta-
chés à al gestion de l'eau. 

- réduire l'impact des activités sur les milieux aquatiques : la collecte et le traitement 
des eaux usées, y compris des assainissements non collectif ; mais aussi la réduction des 
autres pollutions diffuses de toute nature, la restauration de la continuité écologique sur les 
cours d'eau. 

- gérer durablement les eaux souterraines, préserver et restaurer les fonctionnalités 
des milieux aquatiques et humides : notamment gérer, entretenir et restaurer les cours d'eau. 

- assurer une eau de qualité pour les activités et usages respectueux des milieux 
aquatiques : l'amélioration du rendement des réseaux de distribution figure au titre des 
moyens d'y parvenir 

- maîtriser la gestion quantitative de l'eau dans la perspective du changement climati-
que. Notamment favoriser les économies d'eau, réduire les risques liés aux crues 

- privilégier une approche territoriale et placer l'eau au cœur de l'aménagement du ter-
ritoire : politiques d'urbanisme.... 

Les objectifs fixés par le SDAGE pour le court terme sont : 

- Résorber les pollutions diffuses de toutes natures et changer les comportements 

- Protéger et restaurer le fonctionnement naturel de tous les milieux aquatiques 

- Résorber les déficits en eau et faire une priorité des économies d'eau. 

• Les rivières et ruisseaux : 

"La Save" a fait l'objet d'un contrat de rivière qui s'est achevé en 2003. Une station de me-
sure de la qualité des eaux est implantée à Labastide-Savès, à environ 11 kms en aval 
d'ESPAON. Malgré une amélioration importante depuis 1999, la qualité des eaux est consi-
dérée comme passable. Elle présente une "pollution notable par les nitrates (source : agence 
de l'eau Adour-Garonne - 2005) 

Sur le territoire communal d'ESPAON, "La Save" fait l'objet de prélèvement à des fins agrico-
les. 

b) L'eau potable  

ESPAON adhère au Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save. La commune est des-
servie par le réservoir de Mirambeau. 

B - Le sous-sol 

 
Il n'y a pas sur le territoire de la commune d'extraction de matériaux. 

C - Les sols 

Les sols constituent une richesse pour l'agriculture. Les labours sont ici dominants tant en 
plaine que sur le coteau. Une grande majorité du territoire communal est occupée par l'agri-
culture dont les dimensions paysagères et économiques sont visibles sur le terrain. A cet 
égard, l'importance des espaces ouverts que constituent les zones de labours est essen-
tielle. 81% des la superficie communale est consacrée à l'agriculture (source : diagnostic 
agricole - Chambre d'Agriculture du Gers) 
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Les espaces privilégiés de l'exploitation agricole et les structures agricoles n'ont pas fait au 
cours des dernières années l'objet d'une consommation sensible par l'urbanisation qui s'est 
maintenue au village, sauf exception.  

1.3 - Les déchets 

Les déchets d'origine ménagère : la collecte est réalisée une fois par semaine par le Sictom 
du Gers. Le tri est sélectif. Le traitement est effectué au centre d'enfouissement de Moncor-
neil Grazan. 
Les déchets non ménagers sont déposés à la déchetterie de SAMATAN; Plusieurs colonnes 
de collectes du verre, des papiers et cartons et des plastiques sont en place sur la com-
mune. 

1.4 - Les pollutions et nuisances 

1.4.1 - Les installations classées  

 
 

Elles sont au nombre de 4 et concernent : 
- un élevage avicole et une salle d'abattage au 
lieu-dit  "Les Arriberots" 
-un atelier de broyage de céréales au moulin 
au nord de la commune 
- un élevage avicole au lieu-dit "LAGRANGE" 
 
Les installations agricoles présentant une nui-
sance ou un risque de nuisance sont locali-
sées ci-contre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source diagnostic agricole – Chambre d'Agriculture 
du Gers 

1.4.2 - Le bruit 

� La RD 632, voie de transit importante entre le sud de la région et l'agglomération toulou-
saine, est localisée au-delà de la limite communale, en rive ouest de "La Save". Le bruit de 
ses trafics n'affecte pas le village. 

Les RD 265, 537 et 81 sont des liaisons intercommunales et accessoirement de transits lo-
caux. Elles sont l’objet de très faibles trafics.  

� L'exploitation agricole est épisodiquement source de bruit, de manière très localisée, prin-
cipalement au siège des exploitations. 
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1.4.3 - La qualité des eaux 

- L'eau pour la consommation humaine 

La commune est desservie par le réseau du Syndicat des Eaux de la Barousse Comminges 
Save, regroupant 247 communes. 
 

- Les eaux usées 

Il n'y a pas sur la commune de réseau d'assainissement collectif avec station d'épuration. 
Toutes les constructions qui le nécessitent disposent d'un assainissement non collectif. Le 
service public d'assainissement non collectif est assuré par le Syndicat des eaux Barousse 
Comminges Save. 

La commune n'est pas dotée d'un zonage d'assainissement. 
 

- Les eaux pluviales 

Le village dispose d'un réseau de fossés qui aboutit à "La Save". 
 

1.4.4 - L'épandage 

 
 

Il s'agit de l'épandage de déchets organiques ayant un 
intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures. 
 
Cette cartographie constate une situation en 2008. Elle 
est par nature sujette à évolution. 
 
Ces épandages sont porteurs d'une nuisance olfactive 
pouvant être gênante. 

 
 

1.5 - Risques et sécurité - Les risques majeurs 

Tous les risques doivent être pris en compte dans la définition des choix d'aménagement. 

A - Le risque inondation 

La Save est sujette à des débordements. La zone inondable est délimitée par : 

-un PSS (plan des surfaces submersibles) zone inondable de "La Save" créé par décret du 
31 août 1959. Cette servitude d'utilité publique impose une déclaration obligatoire préalable 
à l''édification de tout ouvrage ou plantation ou à la réalisation de tout obstacle susceptible 
de faire obstacle à l'écoulement des eaux ou de restreindre d'une manière nuisible le champ 
des inondations". Est obligatoire la consultation du service chargé des mesures de défense 
contre les inondations et du service chargé de la police des cours d'eau. Le PSS vaut Plan 
de Prévention des Risques d'inondation. 
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- Une C.I.Z.I. (cartographie informative des zones inondables) vise à "informer les citoyens et 
les décideurs sur le risque d’inondation". Les zones inondables identifiées et représentées 
sont des enveloppes englobant des secteurs inondés historiquement par une ou plusieurs 
crues et/ou appartenant à la zone inondable morphologique. 
 

  
Plan des surfaces submersibles C.I.Z.I. 
 

B - Les risque retrait et gonflement des argiles 

Un arrêté préfectoral du 13 juin 2007 a donné force de servitude d'utilité publique au PPR 
des risques concernant le retrait et le gonflement des argiles du Gers sud-est. L'ensemble du 
territoire communal est concerné. 
Cette servitude règlemente ou interdit certains types d'occupations et utilisations du sol. 
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1.6 - Equipements collectifs 

 - Mairie 

- Salle des fêtes 

- 1 terrain de tennis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les écoles maternelles et élémentaires sont à LOMBEZ (écoles publiques) et SAMATAN 
(écoles privées). 
L'évolution des enfants scolarisés de la commune est la suivante :  
 

Rentrée 2004 2005 2006 2007 2008 
Maternelle et 
Elémentaire 20 18 19 21 21 

 
Les évolutions sont très faibles. 
 
 

1.7 - Les infrastructures et déplacements 

La grande majorité des actifs a son emploi hors de la commune. L'usage de la voiture parti-
culière est la règle. 
 
L'ISLE-EN-DODON au sud, LOMBEZ au nord sont les lieux principaux d'attraction, de com-
merces, de services et d'emploi. La RD 81 est le lien avec L'ISLE-EN-DODON ; la RD 632 
avec LOMBEZ et SAMATAN, en rive ouest de "La Save", est le cordon ombilical principal 
de la vallée. Ces voies ont des caractéristiques adaptées à leur fonction. 
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2 - L’ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

2.1 - Démographie - Logement - Activités  

2.1.1 - Une croissance plus vive de la population a près une période de stabilité. 
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Après une décroissance continue depuis 1968, ESPAON a enregistré une croissance excep-
tionnelle après 1999, pour dépasser son niveau de 1968.  
 
 

1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999
Naissances 12 16 11 9 13

Décès 19 20 12 19 19

Solde naturel -7 -4 -1 -10 -6

Solde 
migratoire

0 -23 +6 +4 -9

Variation 
totale

-7 -27 +5 -6 -15
 

Source : INSEE 

Entre 1968 et 1999, les soldes naturels et migratoires négatifs se sont cumulés. Entre le 
1/1/1999 et le 1/1/2007, le solde naturel est de 7 habitants. C'est en conséquence le solde 
migratoire (+ 42 habitants) qui a alimenté la croissance. En 2007, un habitant sur 5 n'habitait 
pas la commune 5 années auparavant (Source Insee). 
 

 

La part des soixante ans et plus a sensiblement diminué sur cette courte période 1999-2007. 
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2.1.2 - La structure des ménages : une dominante de  petits ménages. 
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Source : INSEE 

Entre 1997 et 2007, le nombre des ménages a augmenté de 18 unités. Si en 1999, une forte 
progression de la part des ménages de 4 personnes a été enregistrée, en 2007, c'est la part 
des ménages d'une personne qui a sensiblement diminué, passant de 22,2% en 1999 à 
15,3% en 2007. 
En 2007, le nombre moyen de personnes par ménages demeure fort : 2,7 personnes. Il est 
inchangé par rapport à 1999. 

2.2 - La construction et le parc de logements 

2.2.1 - Le rythme de la construction 
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Source :  SITADEL 

Entre 1999 et 2007, 14 logements ont été mis en chantier soit en moyenne 1,3 logements 
par an.  
Il est possible d'avancer que sur cette période, un logement nouveau a "généré" une aug-
mentation de la population de l'ordre de 3,0 habitants.  
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2.2.2 - Les caractéristiques du parc de logements 
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Source : INSEE 

La part des résidences principales a augmenté après 1990. Celle des résidences secondai-
res évolue faiblement ; la part des logements vacants a été divisée par deux.  

En 2007, les logements locatifs représentent à peine 12,5% du parc des résidences principa-
les, en diminution par rapport à 1999 (14,8%). Cette part est faible. 
 
Existent sur la commune 3 logements locatifs sociaux. Ils représentent 5 % du parc de rési-
dences principales.  
 
Le porter à connaissance de l'Etat signale que 21% du parc privé de résidences principales 
est "potentiellement indigne" et que son évolution relative à la baisse "est davantage liée à 
l'accroissement du parc de résidences principales qu'à l'amélioration du parc dégradé". Les 
élus contestent cette évaluation. 
 

2.3 - L’activité économique 

2.3.1 - La population active et l’emploi 
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Entre 1999 et 2007, la population active a sensiblement augmenté, passant de 66 à 85 habi-
tants. Dans le même temps, effet de l'arrivée d'une population plus jeune, le nombre des 
inactifs s'est également sensiblement accru.  

En 1999, la moitié des actifs avait leur emploi dans la commune. Il s'agissait essentiellement 
des emplois de l'agriculture. Depuis, la situation a certainement évolué vers une plus forte 
représentation des emplois extérieurs. 
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2.3.2 - L’activité agricole (source Diagnostic agri cole – Chambre d'Agriculture 
du Gers – 2007) 

L’activité agricole est la première activité économique de la commune, par son poids écono-
mique et spatial. 
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Localisation des sièges d'exploitations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source Chambre d'Agriculture du Gers 

  
 

 
 

L’irrigation 
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3 - LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Les servitudes d'utilité publique n'engendrent pas elles-mêmes des interdictions de cons-
truire mais elles soumettent les modes d'occupation ou d'utilisation du sol à des conditions 
spéciales. 
 
Le territoire communal est grevé des servitudes d'utilité publique suivantes : 
 
• A2 Dispositifs d'irrigation (canalisations souterraines d'irrigation) 
• AC2 : Protection des sites et monuments naturels – Moulin de la Save et ses abords en 
amont de Lombez 
• EL2 – Plan des Surfaces Submersibles - zone inondable de la Save  

• PM1 Plan de Prévention des Risques concernant le retrait et gonflement des argiles du 
Gers sud-est. 
• T7 – Servitudes aériennes à l'extérieur des zones de dégagement (installations particuliè-
res)  
 
Le porter à connaissance de l'Etat cite également au titre des contraintes, les risques natu-
rels inondations de la Gesse et de la Save. 
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4 - LES ENJEUX ET LEURS TERRITOIRES 
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5 - LES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET LES BE-
SOINS REPERTORIES 

5.1 - Les perspectives de développement   

L'évolution démographique a enregistré une croissance après 1999. La population s'élève à 
195 habitants en 2007. C'est un niveau légèrement supérieur à celui de 1968 que la com-
mune a mis 40 ans à retrouver. Toutefois cette partie du Savès toulousain demeure à l'écart 
de la pression foncière de l'ouest toulousain.  

La commune entend préserver un rythme de croissance modéré, sauvegarde de ses genres 
de vie ruraux et de son cadre de vie : 15 à 20 logements pour les 10 prochaines années est 
la perspective retenue. 
Cette perspective, qui ne constitue surtout pas un objectif forcené, n'exclut pas que le docu-
ment d'urbanisme prépare l'après-P.L.U. en préfigurant un développement ultérieur prenant 
également en compte le phénomène de rétention foncière. 

5.2 - Les besoins répertoriés 

���� Les besoins en matière d'aménagement de l'espace   

  - Aspect quantitatifs   

L'accueil de l'habitation 

La surface d'urbanisme nécessaire pour cette croissance envisagée intègre les surfaces 
privatives, les superficies pour les voies, les équipements collectifs (la commune envisage la 
création d'une place du village avec un stationnement adapté à la fréquentation de la salle 
des fêtes). Dans les formes urbaines et densités locales, elle est, pour la perspective envi-
sagée de l'ordre de 40 000 m². 

Les équipements collectifs 

La commune envisage la réalisation d'une place du village. Elle a acquis le terrain néces-
saire à cet équipement, à côté de la mairie et face à la salle des fêtes. L'approche (ulté-
rieure) d'aménagement sera élargie à l'espace de la mairie, aux terrains de tennis et aux 
zones d'urbanisation future envisagées. La superficie nouvelle acquise est d'environ 4000 
m². 
 
Les activités 

Les activités non agricoles consommatrices d'espaces sont limitées à la minoterie d'Arpa-
rens. Une superficie nécessaire au stockage de containers, d'environ 2000 m², apparaît né-
cessaire. 

Les activités agricoles ont besoin de superficies bâties ou de stockage de matériels (engins, 
matériels d'irrigation) pouvant être importantes. Ces superficies ne sont pas prises en 
compte ici. 

  - Aspects qualitatifs  

Le développement aggloméré se fera pour la totalité dans la continuité du village et restera à 
distance des exploitations existantes et des sites d'épandage. 
Pour la minoterie d'Arparens prévaudra le même principe. 
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���� Les besoins en matière d'infrastructure nécessaire s aux constructions.  

  - L'alimentation en eau potable : le réseau du village a été récemment refait et 
adapté. La ressource en eau est suffisante. Des extensions limitées, des canalisations se-
ront nécessaires pour les urbanisations futures. 

  - La desserte en électricité : certains sites appelés à servir au développement ag-
gloméré nécessitent un renforcement ou un renforcement-extension du réseau. Il en va ainsi 
du site de Magnouac et de ceux situés à l'est de la mairie. 

���� Les besoins en matière d'équipements de superstruc ture  

- ESPAON appartient à un regroupement pédagogique. Il n'y a pas d'école sur la commune 
ni de besoins en la matière localement. La scolarisation se fait à LOMBEZ. 

- En matière sportive, la commune n'envisage pas de créer de terrains de grands jeux.  

- En matière de stationnement, la fréquentation de la salle des fêtes génère un besoin occa-
sionnel, lors des manifestations. La commune entend y répondre dans le cadre de l'aména-
gement des espaces environnant la mairie. Elle a la propriété des emprises foncières. 

� Les besoins en matière de sécurité des déplacements  

La route de L'ISLE EN DODON  présente des caractéristiques et des trafics accrus qui appa-
raissent créateurs d'une moindre sécurité des déplacements à pieds. Un aménagement de 
ce tronçon est envisagé dans l'emprise existante. 

La RD 265 présente à hauteur du carrefour avec la VC 4 (chemin de la Gare) une certaine 
dangerosité, malgré la limitation de vitesse imposée. Il convient de d'envisager une améliora-
tion de la situation. 

� Les besoins en matière agricole  

La place économique de l'agriculture est principale. Les cultures utilisent un réseau d'irriga-
tion dans la plaine.  

L'élevage de canards ou de volailles est producteur de nuisances notamment olfactives. 

Il n'y a pas de tourisme rural. La nature des activités agricoles ne s'y prêtent d'ailleurs pas en 
raison des nuisances engendrées par les activités agricoles. 

La vente à la ferme des produits de l'exploitation est parfois pratiquée. D'une manière plus 
générale, la diversification des activités apparaît comme un besoin qu'il convient de pouvoir 
satisfaire. 
 
Préservation et développement constituent ici les principes à prendre en compte. Néan-
moins, le développement aggloméré pourra se faire, pour partie, sur des terres aujourd'hui 
en culture. Il conviendra de minimiser cette consommation, veiller à ce qu'elle ne mette pas 
en cause la survie d'une exploitation agricole ou vienne gêner son fonctionnement ou son 
développement. 
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CHAPITRE 2 

 
CONTENU ET MISE EN ŒUVRE DU 

PLAN LOCAL D'URBANISME 
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1 – EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR 
LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

 
Le PADD décline 6 orientations d'aménagement concernant la totalité du territoire commu-
nal. 

1 – Assurer une croissance modérée respectueuse des genres de vie 
des habitants et s'inscrivant dans la configuration du village  

ESPAON ne se trouve pas dans l'aire de pression foncière de l'agglomération toulousaine. 
La croissance des dernières années a néanmoins été plus forte au point de rattraper en 9 
ans le nombre d'habitants "perdus" en 40 ans. C'est tout de même un signe. Toutefois, cons-
cient de ses ressources, soucieux de son cadre et des genres de vie rurale qu'il entend pré-
server, le conseil municipal retient la modération de la croissance nouvelle. 
Cette croissance modérée est quantifiée : 15 à 20 logements au cours de 10 ou 15 prochai-
nes années ; une moyenne de 3 logements tous les deux ans. 
Mais cette orientation d'aménagement a aussi un aspect qualitatif attaché aux genres de vie, 
donc au cadre de vie : le caractère du village ne doit pas être bouleversé ou dégradé par des 
constructions ou implantations malencontreuses. 

2 – Localiser la construction neuve non agricole (habitations principa-

lement) au village. 
La construction existante est partagée entre le village et une grande diffusion sur le territoire 
communal. Cette diffusion est le fruit de la reconversion d'anciennes fermes mais aussi de 
constructions citadines nouvelles. Cette tendance à la diffusion ne peut se poursuivre. Elle 
se révèle préjudiciable à l'activité agricole, aux paysages et aux finances communales (ré-
seaux divers). Le choix d'une localisation au village de la construction résidentielle nouvelle 
et non liée à une exploitation agricole ou une activité existante constitue le moyen d'éviter 
ces inconvénients et conflits de la dispersion et de renforcer une vie collective villageoise. 

3 – Créer une place du village. La place sise à côté de la mairie sera 

également bordée de constructions au nord. 

Le village a des rues mais pas de place. C'est un manque que le conseil municipal veut 
combler. Il s'agit également de structurer un cœur vivant du village articulé sur ses équipe-
ments principaux (mairie, salle des fêtes, tennis) et sur les urbanisations principales futures. 
L'aménagement de ces espaces globaux fera l'objet d'une démarche spécifique ultérieure, 
hors P.L.U. 
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4 - Préserver les vues sur le village 

 
 

Le village présente certaines sensibilités paysagères. No-
tamment, deux vues révèlent sous deux angles différents un 
de ses points caractéristiques (l'église) dans son environne-
ment élargi. Ces vues participent fortement de l'identité 
d'ESPAON, avec ses moulins.  
 
Il est nécessaire de les préserver d'un risque de création 
d'un écran bâti, qu'il soit d'origine agricole, résidentielle ou 
autre. 

 

5 –Autoriser l'aménagement et les extensions mesurées des habita-

tions existantes hors du village.  

L'existence d'une grande diffusion d'une construction sans lien avec l'activité agricole a été 
précédemment soulignée. Cette construction est souvent le fait d'un changement de destina-
tion d'anciens bâtiments agricoles ou de l'occupation citadine d'une ancienne ferme. Mais la 
part de constructions n'ayant jamais eu ce lien avec l'activité agricole demeure non négli-
geable. 
Ces constructions ont besoin d'évoluer, de s'agrandir, d'être complétées par une ou des an-
nexes. C'est une évolution que le conseil municipal a jugé devoir permettre pourvu que d'une 
part il ne vienne pas consommer un espace supplémentaire à celui utilisé aujourd'hui et que 
d'autre part il demeure compatible avec son environnement paysager. Les limitations doivent 
en conséquence être assez fortes et la réalisation d'une construction neuve à destination 
d'habitation doit demeurer interdite. 

6 – Préserver  

� les territoires agricoles 

L'activité agricole est la première économie de la commune. Les exploitations sont souvent 
aux maints de jeunes exploitants. Cette économie concerne à la fois les cultures céréalières 
et l'élevage de canards et de volailles. La préservation des territoires agricoles est donc pri-
mordiale. Elle passe par le maintien d'une surface cultivable d'une part, celui d'une distancia-
tion entre habitat citadin et bâtiments ou activités (dont les épandages) d'autre part, la faculté 
d'une diversification au siège d'exploitation enfin.  
 

� les milieux naturels et les sites potentiels de la diversité biologique 

L'exploitation agricole laisse peu de place aux "milieux naturels". C'est essentiellement la 
Save qui constitue ce milieu naturel ou semi-naturel, composé du cours d'eau et de ses ri-
ves. Peuvent y être associés quelques boisements de taille diverses qui constituent l'habitat 
d'une faune terrestre et aviaire commune. Ces milieux assurent et maintiennent la biodiversi-
té animale et végétale. La préservation ne passe pas nécessairement par un classement à 
protéger au sens du code l'urbanisme. 

� les paysages  

Il s'agit ici des parties communales qui participent au grand paysage ; le versant du coteau 
s'oppose en maints endroits à la plaine dont le paysage est très ouvert. Faiblement bâti, il 
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présente par endroits une sensibilité paysagère plus grande. Ce paysage se poursuit au 
nord et au sud, sur les communes limitrophes. 
 

2 - LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES 
REGLES 

La zone inondable  est répertoriée par un plan des surfaces submersibles valant PPR inon-
dation et par une cartographie informative (CIZI). Elle est repérée sur le document graphique 
d'ensemble (pièce n° 3.2) et sur le plan des servit udes d'utilité publique (pièce n° 4.2.2).  

2.1 - La zone urbaine 

La zone urbaine cerne le village existant et ses extensions admises pour une urbanisation 
immédiate. Ce caractère immédiat de la possibilité de construire tient à l'existence au droit 
des terrains concernés, en quantité suffisante, des réseaux nécessaires à la construction 
(voirie, eau potable, électricité). En raison de ce critère réglementaire (article R.123-5 du 
code l'urbanisme), les superficies adoptant ce statut ne sont pas majoritaires dans le projet 
d'aménagement du village. Les terrains sont dans la continuité bâtie. Ils ne mordent pas sur 
la zone agricole exploitée. La partie de terrain (parcelle n° 379) à côté de l'ancienne école 
est une peupleraie. 

Les principales règles et leurs motifs 

L'objectif du règlement est de poursuivre le paysage aggloméré caractérisé par une grande 
variété d'implantation des constructions.  

Article U 1 

Cet article interdit les occupations et utilisations du sol incompatibles avec une zone à desti-
nation principale d'habitation. Néanmoins, il interdit également les habitations légères de 
loisirs. 
Le motif de la règle : cette interdiction est la conséquence de l'une des orientations d'amé-
nagement du PADD qui vise à la préservation des genres de vie et du cadre de vie du vil-
lage. Les caractéristiques d'une habitation légère de loisirs ne s'inscrivent pas dans ce cadre 
paysager. Le paragraphe 1 de l'article 11 pourrait apparaître de nature à gérer ce genre de 
situation. Cela va mieux en spécifiant la protection à l'article U 1. 

Article U 3 

Les accès sur la RD 265 sont limités à un seul par unité foncière. 
Le motif de la règle : Cette limitation est attachée à un souci de la sécurité routière. En effet, 
cette voie départementale ne présente pas les mêmes caractéristiques que la route de L'Isle-
en-Dodon qui a un caractère plus urbain. Cette disposition vient en renforcement de l'amé-
nagement envisagé par l'emplacement réservé n° 1. 

Article U 4, paragraphe 2 – Article U 5 

L'assainissement non collectif est la règle. Il n'est pas fixé de taille minimale de terrain. 
Le motif de la règle : Cette partie de l'article U 4 est à corréler avec l'article U 5. Il n'est pas 
fixé de taille minimale de terrain (article U 5), mais il y est spécifié que la taille du terrain doit 
"être compatible avec la mise en place d'un dispositif d'assainissement non collectif".  
L'article U 4 fixe les conditions auxquelles doit répondre ce dispositif : être conforme à la 
réglementation, être compatible avec les caractéristiques physiques (pente, taille...) et pédo-
logiques (nature du sol et du sous sol....). 
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Article U 6 

Le premier alinéa précise que cet article s'applique au terrain d'assiette du permis de cons-
truire ou de la déclaration préalable pour construction. Cette précision se retrouve dans plu-
sieurs articles. 

Le motif de la règle : il s'agit de mettre en jeu le dispositif s'opposant à une application de 
l'article R.123-10-1 du code l'urbanisme qui stipule que " dans le cas d'un lotissement ou 
dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 
par le plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de l'ensemble du projet, sauf si le 
règlement de ce plan s'y oppose". L'objet est notamment de garantir aux fonds voisins les 
prescriptions du P.L.U. 

L'article n'autorise au-delà de 25 mètres de l'alignement que des constructions annexes. 
Le motif de la règle : il s'agit d'éviter la construction "en drapeau", sur deux rangs, ce qui ne 
correspond pas du tout à la structure du village. Suite à une demande de précision de la 
DDT, sont toutefois admis au-delà de cette limite les aménagements et agrandissements de 
constructions existantes. 

Article U 7 

Le premier alinéa est identique à celui de l'article U 6. 

Le paragraphe 1 édicte pour règle l'implantation des constructions en recul des limites sépa-
ratives. Le paragraphe 2 autorise une implantation sur les limites séparatives sous certaines 
conditions : 

 
 

 
 
 

� une hauteur (calculée 
sur la limite séparative) 
ne pouvant excéder 2,5 
m sous sablière ni 3,5 m 
au sommet du toit. 
 
 
� une longueur limitée 
de bâtiment sur les limi-
tes séparatives  

 

Le motif de la règle : il s'agit de protéger le fonds voisin tout en laissant au constructeur la 
faculté d'une meilleure utilisation de son terrain et une économie de surface, si nécessaire. 

Article U 9 

Il est fixé un coefficient d'emprise au sol (20%) des constructions pour certaines construc-
tions. 
Le motif de la règle : ce dispositif a été préféré au C.O.S. (article U 14). L'exclusion des ter-
rasses non couvertes, des piscines et de leurs locaux techniques laissent de possibilités 
d'occupation du sol favorables pour les autres bâtiments. 
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Article U 11, paragraphe 2 

� Les dispositifs individuels de production ou d'économie d'énergie sont admis. Il s'agit de 
production à partir de l'énergie solaire. Deux solutions sont admises : 
� l'intégration dans la couverture, les panneaux assurant la couverture et l'étanchéité. 
� l'apposition sur la couverture, parallèlement à la pente de la toiture. 
Le motif de la règle : il s'agit de permettre ces utilisations d'avenir tout en respectant le ca-
ractère du village. 

� La végétalisation des clôtures est la règle, notamment; sur rue. 
Le motif de la règle : c'est une caractéristique forte du paysage des rues. 
 
Les architectures villageoises, à l'exclusion de quelques bâtiments (salle des fêtes, moulin 
du village) ne présentent pas une architecture typée nécessitant des règles spécifiques. 

2.2 - La zone à urbaniser ultérieurement 

La zone 2AU ne disposant pas, en quantité suffisante, de tous les équipements nécessaires 
à la desserte des constructions, son ouverture à l'urbanisation est reportée à la réalisation 
desdits réseaux. Il appartiendra au conseil municipal de décider de la date de cette ouverture 
et de la délimitation des sites constructibles ainsi que de leur contenu réglementaire. 

Articles 2AU 1 et 2AU 2 

Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont seuls 
admis. 
Le motif de la règle : le caractère d'intérêt collectif de ces ouvrages nécessite cette exception ; 
leur faible emprise n'est pas susceptible de mettre en cause les urbanisations futures. 
 

Article 2AU 6 et 2AU 7 

Suite à une demande de la DDT, compte tenu de la nature des occupations et utilisations du 
sol admises (ouvrages techniques), les articles ne sont pas renseignés. 

2.3 - Les zones agricoles  

Il s'agit des terres cultivées et de celles cultivables qui pourraient présenter un intérêt agro-
nomique, biologique ou économique. 
Dans la zone agricole sont repérés des espaces boisés classés à conserver. 

Articles A 1 et A 2 

Ces articles sont limitatifs, comme le veut le statut de la zone agricole défini par le code l'ur-
banisme. 

� Les défrichements des espaces boisés classés repérés sont interdits. 
Le motif de la règle : il s'agit de protéger des espaces plantés résiduels et rares. 

� Sont admis les constructions nécessaires à l'exploitation agricole, c'est à dire  
 - les constructions à caractère fonctionnel tels que silos serres.. 
 - les bâtiments nécessaires à l'activité agricole et à l'élevage (hangars, granges...) 
 - les constructions d'habitation nécessaires à l'exploitation (logements des exploitants 
et des personnes ayant une utilité directe pour l'exploitation. 
Le motif de la règle : il s'agit de la prise en compte du code l'urbanisme. 
 
Le traitement particulier fait aux sièges d'exploitation existants : afin de permettre une diver-
sification de l'activité agricole, qui tend à prendre plus d'importance, les sièges d'exploitation 
existants sont dotés d'un statut spécifique (Nha) non typiquement agricole qui sera examiné 
plus loin. 
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Le statut de la zone agricole autorise la création de nouveaux sièges d'exploitation ; toutefois 
les diversifications autorisées par le statut du secteur Nha n'y seront pas possibles. 
 
Dans la zone agricole, les bâtiments existants ne pourront changer de destination qu'à des 
fins agricoles. Les gîtes par exemple sont interdits (car jugés non nécessaires à l'exploitation 
agricole). Par ailleurs, il conviendra pour l'exploitant qui souhaite installer son habitation dans 
le zone agricole d'apporter la preuve de sa nécessaire proximité immédiate permanente sur 
son exploitation. 

2.4 - Les zones naturelles 

La délimitation de la zone N répond au souci de préserver certaines parties du territoire 
communal en raison de la préservation des paysages (vues sur l'église) et des espaces na-
turels (parties hautes du coteau mêlant espaces boisés, haies, terrains agricoles) constituant 
un paysage à préserver. 

Dans cette zone naturelle et dans la zone agricole existent des constructions sans lien avec 
l'exploitation agricole ainsi que des sièges d'exploitation. Ces deux types d'occupation font 
l'objet, au travers de statuts particuliers de la zone naturelle, d'un traitement spécifique adap-
té à leur vocation respective et aux objectifs de la commune. 

Articles N 1 et N 2 

� Dans le secteur N , ne sont admises que les ouvrages techniques et installation nécessai-
res aux services publics ou d'intérêt collectif. 

� Le secteur Nh  recouvre ces multiples constructions qui n'ont plus ou n'ont jamais eu de 
lien avec l'exploitation agricole.  

Le changement de destination des constructions est admis aux seules fins d'habitation. 
Le motif de la règle : il s'agit de permettre l'utilisation d'un patrimoine bâti. 

L'agrandissement des constructions ne doit pas excéder de plus de 20% la SHON existante 
à la date d'approbation du P.L.U.  
Le motif de la règle : il s'agit d'éviter la multiplication des habitations nouvelles dans la zone 
agricole, y compris à partir de bâtiments existants. 

� Le secteur Na  

Il s'agit de la minoterie d'Arparens à laquelle il convient de laisser les moyens de son fonc-
tionnement et de son développement. 

� Le secteur Nha a déjà été évoqué et cerne les sièges d'exploitation dans un souci de 
permettre d'une part une diversification des activités, plus strict, de la zone agricole, d'autre 
part des constructions de confort (piscines par exemple) que n'autorise pas nécessairement 
un statut de zone agricole. 
Enfin, au titre de cette diversification est admis le "camping à la ferme". Par contre les habi-
tations légères de loisirs ne sont pas admises. 
Le motif de la règle : la diversification doit pouvoir se faire dans le respect des paysages ru-
raux, notamment; en matière d'aspect extérieur des bâtiments. Les habitations légères de 
loisirs n'entrent pas dans ce type de construction. 

� Le secteur Nhb est créé suite à un avis du conseil général demandant à interdire la créa-
tion de logements nouveaux sur les sites ayant accès à quelques voies communales dont le 
débouché sur la RD 537 pose un problème de sécurité routière. 

 

Article N 10  

Il n'est pas fixé de hauteur pour les constructions admises dans le secteur Na, pour les bâti-
ments agricoles dans le secteur Nha. 
Le motif de la règle : les spécificités de ces constructions sont attachées à des fonctionne-
ments et normes particulières. 
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Article N 11 

Une attention particulière est apportée à l'aspect des constructions d'architecture tradition-
nelle et à la couverture des constructions d'habitation, qu'elles soient issues d'un agrandis-
sement ou du changement d'affectation d'un bâtiment existant. 
Le motif de la règle : il s'agit de demeurer homogène avec les architectures rurales existan-
tes. 

2.5 - Tableau des surfaces – Capacites theoriques d 'accueil 

 

ZONES 

Surface de 
la zone 

(en hecta-
res) 

Surfaces 
constructibles(1) 
 (en hectares)° 

Capacité théori-
que d'accueil 

(en nombre de 
logements) 

U 17,0 2,4 15 

2AU  2,5 2,5 15 
A 717,2   
N 147,0 - - 

Nh 11,0 - - 
Nha 4,5 - - 
Nhb 1,8   
Na 1,0 - - 

TOTAL 902,0 5,0 30 
(1) Il s'agit à la fois des terrains non bâtis et des terrains bâtis disposant d'une capa-
cité résiduelle. 

2.6 – Quelques définitions. 

 
 
Annexe : Constructions, telles qu’un garage, un appentis, une serre, un abri de jardin, etc... à proxi-
mité immédiate de la construction principale, à l’exclusion de tous locaux pouvant être occupés à titre 
d’habitation ou d’occupation permanente 
 
 
Architecture typique : architecture attachée à une région, un territoire, à une culture. Exemple : la 
maison bretonne, le chalet alpin, la pagode, la yourte,.... 
 
Local accessoire : Local contigu ou situé dans la construction principale (combles, garages, pièces 
de faible dimension) mais qui, dans les faits, n’a pas la même destination que le bâtiment principal 
 
Teinte tuiles de terre cuite locale : teinte des tuiles observée le plus fréquemment sur les construc-
tions de la commune. 
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CHAPITRE 3 

 
LES INCIDENCES DES ORIENTATIONS 

D'AMENAGEMENT SUR L'ENVIRON-
NEMENT – LA PRISE EN COMPTE DE 

SA PRESERVATION ET DE SA MISE EN 
VALEUR 
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1 - LA PRESERVATION DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET 
DES MILIEUX NATURELS. 

� La Save  est l'unique continuité d'une certaine diversité biologique associant milieu aquati-
que et milieu végétal représenté essentiellement par sa ripisylve et quelques peupleraies 
(ayant récemment fait l'objet d'une coupe) occupant des prairies humides. Si le P.L.U. 
n'édicte pas une protection réglementaire (espaces boisés classés ou éléments remarqua-
bles du paysage), c'est parce que ces protections n'apparaissent pas bien adaptées, d'une 
part, et parce que le Syndicat Intercommunal de Gestion et de Valorisation (S.I.G.V.) de la 
Save Gersoise assure une gestion efficace (contrat de rivière 1999-2004 dans le cadre de la 
Fédération des Syndicats de la Save) du milieu, d'autre part. Enfin, le P.L.U. maintient à dis-
tance les urbanisations nouvelles.  
La rivière est soumise à l'obligation de maintien d'une bande enherbée le long de ses rives. 
La gestion des polluants d'origine agricole échappe au P.L.U. pour l'essentiel. 

� Les boisements  du coteau font l'objet d'une protection forte (interdiction de défrichement) 
au titre de l'article L.130-1 du code l'urbanisme. 

2 - LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES 

La rivière est soumise à l'obligation de maintien d'une bande enherbée le long de ses rives. 
Les autres cours d'eau, en particuliers ceux qui ne sont pas permanents, ne sont pas soumis 
à la même obligation. La gestion des polluants d'origine agricole échappe au P.L.U. pour 
l'essentiel. 
Les élevages, les épandages (autres que ceux assimilés à la fertilisation) sont soumis à des 
réglementations spécifiques.  
 
L'assainissement non collectif est la règle. Le dispositif retenu, associant article 4 et article 5 
des zones constructibles crée un lien de compatibilité technique entre la filière d'assainisse-
ment non collectif retenue et les caractéristiques du terrain. La taille du terrain n'est plus le 
seul critère.  

3 - LA PRESERVATION DES PAYSAGES NATURELS ET 
URBAINS 

� La protection des paysages naturels du coteau est assurée par la création de trois sites 
adoptant un statut de zones naturelles avec une protection forte :  

  + au nord-est entre Saubolle et En Brousset. Il convient de signaler que le bois de 
Saubolle se développe plus largement sur la commune de Montadet. 
 + au sud-est, entre Lascoumetes et Brana 
  + au sud, en limite avec Mirambeau. 
La superficie de ces 3 divers sites recouvre environ 140 hectares. Ils sont en partie cultivés. 
Cette activité peut se poursuivre sans autre obstacle que l'interdiction de construire attachée 
à la protection paysagère. 
 
� La protection des paysages du village se fait par le même dispositif réglementaire sur 
deux sites préservant la vue sur l'église depuis deux entrées distinctes (à l'ouest, par la RD 
265 depuis le moulin du village et au nord par la RD 537). 
Par ailleurs, la délimitation d'une bande de 25 mètres apte à recevoir les constructions prin-
cipales permet de maintenir la définition générale du village, sans construction en deuxième 
rang par rapport aux voies. 
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4 - LES NUISANCES SONORES 

La minoterie est isolée au nord de la commune. Les extensions agglomérées circonscrites 
au village, demeurent à distance des sièges d'exploitations et de leurs bâtiments techniques. 
Les travaux saisonniers des champs demeurent source de bruit. L'activité agricole est la 
première économie de la commune ; elle est partie intégrante de la ruralité dont la sauve-
garde est recherchée. 

5 - LES NUISANCES OLFACTIVES 

Les activités d'élevage (canards, volailles) demeurent à distance des sites concernés. Deux 
sites d'épandage des déchets d'origine animale sont susceptibles d'intéresser le village et 
ses extensions. Ils concernent les fermes des Arriberots au sud-est du village et de La-
grange au nord. Les extensions agglomérées sont contenues dans ces directions. Par ail-
leurs, l'exploitant de la ferme de Lagrange renonce à l'épandage sur la parcelle B 358, la 
plus proche du village. 
Il n'est pas apparu nécessaire de faire application des possibilités offertes par l'article R.123-
11,b du code l'urbanisme qui autorise la délimitation de "secteurs...où les nécessités de la 
protection contre les nuisances....justifient que soient interdites ou soumises à des conditions 
spéciales les constructions et installation de toute nature, permanentes ou non,, .....les dé-
pôts....." 

6 - LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS ET 
AGRICOLES 

Les sites constructibles nouveaux sont limités au pourtour du village. Ailleurs, à l'exclusion 
de la minoterie dont une superficie d'extension limitée (environ 1000 m²) est admise sur la 
zone agricole, les espaces agricoles ne sont pas consommés par une urbanisation ou une 
construction nouvelle. Les secteurs N excluent toute construction ; ce statut de zone natu-
relle n'interdit pas l'exploitation des terres agricoles. 
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Evolution du nombre d'exploitations et de la SAU mo yenne
sur la commune d'Espaon entre 1979 et 2008

(source : RGA 1979-1988-2000 et enquête terrain 2008)
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Evolution des assolements sur la commune d'Espaon
(source DDAF 32)
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8'���������" * ����*�� ��" ����"�"�� *�  ��  �"�"��� �� ����� 6 *������2 ��H���� ,7� �" 
�����* �"��,����.- =� ����2 ��� ���"� ��  �* ����"��" 
�> �� �� 1%4- 8� "��. �� ,�� 
��" ��� ��+� ���  6 �� ��/���� ��*� "����"��� �� ��� �����" � �'��"� (" �, �������� 
��� "�  �� �� �� ������� *������ ��� �, ����"�� � �7��������" ���� �� ���� � �� *���
��3�� ��� "�  �� 6 *��� +��3�� *�"��"��� 6 �'�."� ���  �� �� ������� *��   ������  ��� � 
�3��,�"���� �� ,��-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’irrigationL’irrigationL’irrigationL’irrigation    
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8'�  �,�"��� ��" " 0� ������**�� ��  �� ������� �'=�*���- 
8�� �� +���� �  �,����  �* ����"��" ��> �� ���	 @���" �	� 
7�A �� �� 1%4 ��������� ���" � ��> *��  �� ��*� "����" 

�� $� �- G��� �'�.*����� *�  �� * ������ �� �� 1��� �" �� �� *����� ��� ���� � *��� �� �� ����
"�� �� �� �������- 
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Les signes officiels de qualitéLes signes officiels de qualitéLes signes officiels de qualitéLes signes officiels de qualité    
 

8� "�  �"�� � �'=�*��� ��" ������ ���� *������ � B���� 
�'F���"�+���"��� $��, �*7���� � �"�,�� ? 

- F$� ���� � 6 +��� , �� �� 1���J���" 
- F$� C��3�� �� �/���� 
- F$� ��������� �� $����,�� 
- F$� ��������� �� $� � 

 

 

Le tourisme ruralLe tourisme ruralLe tourisme ruralLe tourisme rural 
@1�� �� ?  ����("� "�  ��� ���
A 
 

 ����� �� ���
�	&	�% ���
���	��	*�� 

 �!�� 

Gîte rural 0 
Chambre d’hôte 0 
Camping à la ferme 0 
Ferme pédagogique 0 
Vente directe 2 
 
1�  �� ������� �'=�*��� ���� �'����� *��  ������ 
�'�.*���"�"��� �, ����� �/��" ��� ��"���"� �� "�� ���� 
 � ��- ��  ���" � ���. �.*���"�"���� * �"�����" �� ���"� 
�� ��"�- F� �'�,�" �� ���"� �� ��������� ? *����*0��� , �� �" 
�7�*���- 
 

Productions animalesProductions animalesProductions animalesProductions animales 

 

8� ���"��  �� �'�����,�  ��"� ��*� "��" ��  �� ������� �'=�*���- =� �++�" ��  �� �.*���"�"����2 � 
��" �� �"����  �� * ����"��� �� ��������� �" ��� ��" � �� �����,� 3����- 

Réglementation liées àRéglementation liées àRéglementation liées àRéglementation liées à l’activité élevage l’activité élevage l’activité élevage l’activité élevage    
 

� �	�  �	,��	� �	 ���� �	 8� ,���	� �����)�	� �����	� � '��� ��������	�� '�	�� ���- �	� 
 �	,��	� �	 ���� �	 2�� ,���	� ���������	� �����	�- �	�  �	,��	� �	 ���� �	 8 ��� ���
����� � '��	�� #'� �	��� �������� �	�� ��� ��	&'������� �� ���� �	 ����� 	%- �	� 
 �	,��	� ,��� 	�  $���� #$�	� $�	 ��� �� �����	% � '	��	�� �� =�> #=)��	�	�� �����
����	 > '���	�	����%� �� ���	���� ����'�������� �	 �+���	��� �� �	,��	 ( ���� �	 8� 
�)��	� �	 ���	 ���������� 

 
� �	�  �	,��	� �	 '��� �	 8� ,���	� �����)�	� �����	� � '��� ��������	�� '�	�� ���- �	�  �	�

,��	� �	 '��� �	 2�� ,���	� ���������	� �����	�- �	�  �	,��	� �	 '��� �	 8 ��� ������� � 
'��	�� #'� �	��� �������� �	�� ��� ��	&'������� �� ���� �	 ����� 	% ��� ����� �� 
� ���	 �	� ������������ ����� 	� �� ����	 �	 �� '��	���� �	 ��	�,����	�	�� $�� 	��
�	���	 ��	 � ��	�	������ '��� ������	� *� 	��	�- ���� �	 ��� ����'�������� ���� �+���
�	�� �� �	,��	 ��� �	�'	��	� ��	 �������	 ������� �	 2�� �)��	� �	 ���	 �������
��� ���' 	 '�� �	� ��	�� #�� �F�1�11� �� 23 5����	� 23�1- �����$�	 �2�2 �	����,	 ��& 
 �������	�	��� �� �	,��	 �,���%� 

 
�� �� ����	������ ������	 �� 3 5����	� 2333 	� �� �� �=� �� 2� � �	���	 ���� �� 	�� ���  
�	 '�����'	 �	 � ��'���� - ��� �����	������� '�� �� ��	�� �	 ��������	 ( ���� �	 8� �)��	� 
���� �+���	�� �� �	,��	 ����� �� =�> 	� ( ���� �	 2�� �)��	� ����	 ����������� ����� 	� "	 
'�����'	 �	 � ��'����  �  �  ������� �� "�	 =���� #������	 � 222��%� 

 
 

.%����	�	� ��� ����	���	�� ��� �#�� ��%��&��� @ ��� �� ? ����("� "�  ��� ���
A 
 0#�� ��%��&���  �!�� ������	���  �!�� ��	���� 1 �� 
 /���	�(��� ���� 4 32 400 
 Autres volailles 4 29 300 
 Lièvres 1 100 
 Bovins 1 35 
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1�  ��� 
 �����,�� �� �� �������2 	 ��*�����" �� 
#0,�����" 1���"�� � !�*� "����"�� �" � ���" ��� 
���"����"���� ��������- G� ���������" ��" ��� 6 �� "����� 
�� �'�����,� �" �����" ��� �"���� � �'�����,� 6 ��� 
 �,�����"�"��� �*���+���� @���  ����� � ��� ������A- F� 

+��" �,������" * ��� � �� ���*"� ��� *���� �'�*����,� ��� +��" �'�3C�" �'�� �  ("� * �+��"��
 �� @���� �� ��� �'�*����,� �� +���� 2 �� / � �� *� ��0" � �'�.������� �� �� �0" �� *�   �*�
*� " ��. ���. �� �� +��� �" �� ��� �0" �� *�   �**� " ��. 7�3�"�"���� ���+ �� ��+�������
���"A- 
 

Les enjeux du diagnostic agricoleLes enjeux du diagnostic agricoleLes enjeux du diagnostic agricoleLes enjeux du diagnostic agricole    
 
 
 
En ���
2 �� "�  �"�� � �'=�*��� ��" �����"��������" �� �
��� *�  �'��"���"� �, ����� ��� ����*� 
�> �� �� �� +��� 
���������-  
 
 
8'�, ����"� � ��" ��� ������� *�  ��� * ����"���� �� ���
��0 ��2 ������"�� ��  �"�"��� ���� ��� �����* �"��,����. 
�" ���  �* ����"��" 
�> �� �� 1%4 ���������- 
8'�  �,�"��� / "���" ��� *���� ��*� "��"� ���� ��> ��� 
���"� ��-  
 
 
8'�����,� 3���� � * ����� ���*� �2 �� �'��  ��"� *��� 
��'��2 ���� ��� �����,�� �� ��������� �" *����*0��� �� 
������**��" ���� ��� * ����"��� �������� �� *��� �� 	� 
��� ������.-  
 
 
1�  �� *��� �" ��"� �� �" ����, �*7����2 �'�, ����"� � 
�����;" ��� ����� �� ��++����"�� ��'������ � *��   �����
����  ��� ��"�+�- G��� �� " ����" ���� 0"����" *�  �� 

����"��� �� ���3 � �'�.*���"�"���� * �+������������ ��*��� * 0� �� �� ���-  
 
 
 
 
 
 
%+�� �� ��������  �� ����. ��"���"� ���������� �, ����� �" * �C�"� ��������. 
�'� 3������2 �� * ����" ���,���"�� ��" �� ����0 � �������� *���"� �� ��,������ ?  
 
� 8� *� "�� �� "�  �"�� � �������� �� ������2 �'��" 6 �� � 6 �'����" �� �� #! ��� 

��" " 0� +��� �3�� 6 �'�, ����"� � ���*"��"��� �� ��� *�"��"����"�� �, ��������� 
�" ��� �����,����"�  ������� �� ��"�0 � �� � ����,� �" �'�  �,�"���- !�� ���"�� 
�� �"��M�,� ���" ����� �������� ���� ��""� B��� ��� ���" �� *����3�� ��,�������" 
(" � * ��� ���- 

 
� !��. �����,��  ��0���" �� ��  �,�����"�"���  FG�= *��  �������� ��� ���" ����

���  ��  �,��� �� ����� �"���- =� ���*�����" �� *� ��0" � �'�.������� ��"��  
��� 3K"����"� �'�����,�2 �� �������" ����� �� * ��� ��  �� *� ������ � �'�*����,� 
�������� � *��  ,� ��"�  �� ���+� ��"� �� +���"��������" �� ��� ���"����"����- 

 
� ���� ,��3������"2 �� �������" ��  �"���  ��� B���� �'�.������� ��"��  ��� 

���"����"���� ��� �.*���"�"���� �� ����0 �� ���" ��� ��"���"�� ���"�������� 
*�����" ,��� �  ��� ���������- 
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� !� �(��2 �� �� ����"��� ��� �� ��� ��,��� 
�, ������ ��" ��� ������ 6 ��"�, �  ���� 
�'�����,����" ��  �����  ��"�� - 

 
!'��� +�I�� *��� ,��� ���2 ��� B����  � ���� �� 
"�  �"�� � �'=�*��� ���" +��� �3��� 6 �'��"���"� 
�, �����- =� �++�" ��� *�"��"����"�� ���" " 0� 
+� "�� *��  ��""� �������- G�""� ������ ���" 
,����  ���  �+��.���� ���� �� ��� � ��� +�"� � 
* �C�"� �'�����,����" �� ��7� ���� ���� ��� 
� ���"�"���� �� "�  �"�� �-  
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